Le communautarisme, un danger pour la France ? (Le Figaro Magazine, 03.12.05)

Débat entre Alain-Gérard Slama et Manuel Aeschlimann

La crise des banlieues interroge le modèle français d’intégration et remet au goût du jour la question des communautés et de la discrimination positive. Le communautarisme crée de nouveaux clivages. Si la gauche est discrète sur le sujet, le débat fait rage à droite. Témoin la confrontation que Le Figaro Magazine a organisée entre Manuel Aeschlimann, député-maire UMP d’Asnières, proche de Nicolas Sarkozy, et Alain-Gérard Slama, auteur du Siècle de monsieur Pétain (Perrin).

Les émeutes urbaines signifient-elles la faillite du modèle français d’intégration ? 

Alain-Gérard Slama. — Le problème est moins l’inefficacité du modèle français que le fait qu’il n’est pas appliqué. Si on parle d’échec français, alors on doit aussi parler des échecs anglais et néerlandais. En Grande-Bretagne, les terroristes se promènent comme des poissons dans l’eau et aux Pays-Bas, des fanatiques assassinent un cinéaste. Tous les modèles sont déstabilisés. En revanche, lorsque j’entends les Français issus de l’immigration, je n’entends que des demandes d’identification au modèle français, d’indifférenciation, de participation plus grande à la vie politique. Ils aspirent à être reconnus comme des citoyens à part entière. Or ils souffrent de la non-application de notre droit : délit de faciès, de nom, etc. Trop de blocages subsistent dans notre pays : ce sont toujours les mêmes qui se partagent les places partout. La société française n’est pas assez mobile.

Manuel Aeschlimann. — Je pense, contrairement à vous, que nous assistons à la faillite du système français. Vous refusez de voir l’évidence : la France est une société multiculturelle. Je serais enclin à entendre un discours sur l’intégration républicaine si notre fonctionnement démocratique était exemplaire. Or ce n’est pas le cas. Le ressentiment et l’amertume existent moins dans des pays comme le Canada, où le multiculturalisme est reconnu.

Qu’est-ce que le communautarisme pour vous ? 

A.-G. S. — Je ne crois pas que le débat des dix ans à venir va porter sur le communautarisme, mais sur l’identitarisme. Le communautarisme n’existe pas vraiment en France. Je ne connais pas de communautés où tout le monde s’allie comme à l’intérieur d’une tribu sur ordre du chef. Il y a des voyous qui obéissent à des caïds, ce n’est pas la même chose. Le problème, c’est le fait communautaire, c’est-à-dire l’organisation de groupes qui sont demandeurs de droits et qui se rassemblent en vue de faire valoir des droits. L’identitarisme est un phénomène d’atomisation dangereux. Il n’est pas vrai qu’il induise l’estime et la compréhension réciproques. L’expérience historique est très importante. Si vous reproduisez le modèle canadien en France, vous reconstituez un agrégat constitué de peuples désunis. C’est très grave. Quant aux religions, le propre d’une religion c’est d’avoir raison. Il est très difficile de mettre en présence des groupes qui prétendent chacun avoir raison. Le principe même de la laïcité, c’est effectivement d’essayer de faire en sorte que ce qui relève du public soit le plus possible du côté du rationnel et que ce qui est d’un autre ordre reste dans son ordre.

M. A. — Je suis d’accord : les gens sont de plus en plus individualistes et pour cette raison, ils désirent que leur spécificité soit davantage reconnue. Il y a un corpus commun auquel les gens se conforment, qui sont les lois votées par les députés. Mais il y a aussi un certain nombre de cas précis, de demandes de groupes, qui sont peu ou mal traités par le système actuel. Pourquoi ? Sans doute n’ont-ils pas leur porte-parole avéré. Dans ma ville, tout le monde se conforme aux différents arrêtés communaux, mais un certain nombre de groupes d’origines ethniques diverses et variées viennent aussi vers moi pour me parler de difficultés particulières. Ils attendent de moi des réponses précises et ciblées. Pour eux, c’est un plus démocratique. Vous parlez d’un modèle républicain d’intégration idéal, mais finalement assez peu concret. A la mairie d’Asnières, nous veillons à ce que les salariés qui travaillent pour la collectivité reflètent la diversité de la population asniéroise.

Alain-Gérard Slama, n’avez-vous pas l’impression d’être un idéaliste déconnecté de la réalité française d’aujourd’hui ? 

A.-G. S. — Manuel Aeschlimann, vous me parlez d’une expérience de terrain forte et légitime. Ce n’est pas une raison pour la traduire dans le droit. Quand je suis arrivé en France, j’ai joué moi aussi du truc des Pieds-Noirs. Lorsque j’ai passé mon permis de conduire, j’ai dit à l’inspecteur : « Vous me posez des questions difficiles, vous voulez me mettre dans une situation difficile »... Et ça a marché ! Il faut savoir résister à cela. Quand je veux apporter la preuve par l’histoire, quand j’évoque les principes des Lumières, l’universalisme, l’autonomie d’un individu responsable, c’est un projet pour plusieurs siècles.

M. A. — Le mode de fonctionnement national devrait prendre plus en compte l’agrégation des demandes individuelles. Qu’il y ait des garde-fous pour éviter tout dérapage, c’est bien. Mais il faut aussi valoriser les gens. Chaque Français doit se sentir reconnu dans ses origines. Or, aujourd’hui, trop de Français d’origine étrangère se renferment sur eux-mêmes, ont presque honte d’avouer d’où ils viennent. Cette absence de reconnaissance est une des raisons de la crise que nous venons de traverser. Travailler avec les groupes c’est laisser l’idéologie de côté. Je n’ai pas besoin de lois pour répondre à des problèmes concrets de communautés car je les traite déjà au niveau de ma commune : emploi, entretien des lieux de culte...

A.-G. S. — Dans un pays aussi individualiste et divisé que la France, vous ne pourrez créer un espace public sur la base d’appartenances revendiquées.

Pensez-vous, comme Nicolas Sarkozy, que « l’égalité réelle des chances passe par la discrimination positive » ? 

M. A. — Soit on se pose la question idéologique de savoir si le principe même de la discrimination positive est compatible avec la République, soit on se dit qu’il y a un dysfonctionnement et qu’il faut agir concrètement. Selon moi, le seul moyen dont nous disposons pour vaincre l’inégalité des chances dans notre pays, en attendant les bienfaits d’une intégration magique, c’est la discrimination positive.

Cette discrimination positive passe-t-elle, selon vous, par l’instauration de quotas ?

M. A. — Ce serait effectivement des quotas, par poste et par type de fonction notamment. En France, nous crevons de ne pas nous donner les moyens de résoudre les problèmes qui se posent. Depuis trente ans, c’est le même robinet d’eau tiède qui coule et n’aboutit à rien. Peut-être la discrimination positive ne fonctionnera-t-elle pas. Mais actuellement, on ne connaît pas d’autres moyens pour parvenir à des résultats concrets.

A.-G. S. — Aux Etats-Unis, ce ne sont pas les discriminations positives qui ont permis Condoleezza Rice. C’est le travail de la Cour suprême en faveur des droits civiques. Les discriminations positives ont, au contraire, conduit à un réenracinement dans l’ethnicité et la couleur, ce que Jacques Chirac appelle la stigmatisation. Nos deux thèses s’opposent sur ce point. Vous, vous dites : « N’importe qui doit pouvoir se réenraciner n’importe où. » Moi je dis : plus vous survalorisez les racines, plus vous provoquez de causes de conflits.

Les adversaires de la discrimination positive ne se signalent-ils pas par leur absence de solutions alternatives ? 

A.-G. S. — Une bien meilleure solution que la discrimination positive serait l’école. Vous voulez m’enfermer dans l’idéalisme. La discrimination positive, c’est la contrainte. Prétendre que la loi puisse changer profondément les mœurs, je n’y crois pas. Faire des opérations renforcées de remise à niveau, ça oui. Ce n’est pas la même chose qu’une discrimination positive. Car pour aider les uns on ne pénalise pas les autres. Voilà le problème. Dès qu’on discrimine, on crée des situations de repli et de ressentiment. C’est vous qui êtes idéaliste car vous rêvez d’une humanité sans ressentiment. Moi, je prends les gens comme ils sont.

M. A. — La discrimination positive ne consiste pas à aller chercher un mauvais Black ou un mauvais Beur et à le faire passer devant quelqu’un de meilleur. C’est au contraire, à capacités égales, permettre à celui qui, de par ses origines, a moins de potentiel d’accès aux institutions et au travail notamment, d’y arriver. Il faut laisser les idéologies de côté.

A.-G. S. — Voilà une ligne de partage claire. Vous dites : « Le réalisme c’est de traiter les problèmes ici et maintenant. » Moi je dis : le réalisme c’est de penser aux conséquences. Quand on transgresse un principe comme celui de l’égalité, on provoque des frustrations et des ressentiments.

M. A. — Etre fier de ses racines, cela ne veut pas dire être fermé aux autres. Prenons une expérience locale : à Asnières, nous avons créé un Conseil de communautés qui regroupe les cinquante nationalités présentes dans la ville. Celui-ci a contribué non seulement à faire tomber bien des fantasmes mais aussi, sur le plan purement politique, à un résultat spectaculaire : l’extrême droite est passée de 22 % à 1,5 %.
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